








 

 
 
 
 
 
 

CONTRAT DE PARTENARIAT PORTANT OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 - CONSIGNE AUTONOME PICKUP - 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
La Mairie de la COMMUNE DE VIRIAT située au 204 RUE PROSPER CONVERT, 01440 VIRIAT, 
Représentée par Bernard PERRET, Monsieur le Maire, dûment habilités aux fins des présentes. 
 
Ci-après dénommée : le « Partenaire »  

D’une part, 
 
ET : 
 
La société PICKUP SERVICES, société par actions simplifiée, au capital social de 339.290 euros, dont 
le siège social est situé66-68 rue des Rosiers – 93400 Saint-Ouen, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de BOBIGNY sous le numéro 432 938 710, 
Représentée par Romain JALLON en qualité de Directeur Activité Consigne. 
 
Ci-après dénommée : « Pickup » 
 

D’autre part, 
 

Ci-après dénommées collectivement les « Parties » et individuellement une « Partie ». 
 
 
PREAMBULE : 
 
Pickup, spécialisée dans le développement et la gestion de réseaux de points relais en France et à 
l’étranger (les « Relais Pickup »), développe également un réseau logistique de consignes 
automatiques permettant pour certains colis, de manière sécurisée, la prestation de gestion de colis 
avec une intervention humaine limitée (la « Consigne Pickup ») et est à la recherche 
d'« Emplacements » (tel que défini ci-après) pour l'installation et l’exploitation de celles-ci.  
 
Par le présent Contrat, le Partenaire autorise l'implantation d’une ou plusieurs Consignes Pickup sur le 
domaine public communal. 
 
Dans ce contexte, les Parties ont déterminé par le présent contrat (le « Contrat »), les conditions selon 
lesquelles le Partenaire mettra à disposition de Pickup un ou plusieurs « Emplacements » pour 
l’installation et l’exploitation de Consignes Pickup. Etant précisé que le terme d’« Emplacement » 
désigne l’espace, extérieur ou intérieur privatif, situé sur le domaine public régit par le Partenaire, mis à 
disposition de Pickup par celui-ci au sein duquel une Consigne Pickup a été installée et est exploitée 
dans les conditions prévues au Contrat. 
 
Enfin, chacune des Parties déclare et reconnaît avoir reçu, préalablement à la signature du présent 
Contrat, toutes les informations utiles et nécessaires, lui permettant de produire un consentement libre 
et éclairé, conformément à l’article 1112-1 du Code civil. 
 
 
CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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1. DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
Les documents contractuels qui régissent les relations entre les Parties et qui forment le présent Contrat 
sont les suivants : 
 

(i) Le présent document et ses annexes telles que désignées ci-dessous (la ou les « 
Annexe(s) »), qui ne sont pas énumérées dans un ordre prioritaire. En cas d’incohérence 
entre le Contrat et une quelconque Annexe, le Contrat prévaut : 
 

Annexe 1 : Fiche de renseignements  
Annexe 2 : Mandat d’auto-facturation 
Annexe 3 : Description et cahier des charges 
Annexe 4 : Liste marchandises interdites dans le cadre du Service 
 

(ii) Les éventuels avenants et accords par tout moyen écrit dans les conditions prévues au 
Contrat (tels que des messages électroniques) qui viendront modifier le champ d’application 
du présent Contrat. 
 

2. OBJET 
 
2.1. Le présent Contrat a pour objet de définir les conditions et modalités : 

 
(i) de détermination et validation du ou des Emplacements et de la « Configuration », 

autrement dit la taille, nombre de casiers et colonnes, typologie d’alimentation électrique, 
des Consignes Pickup ; 

 
(ii) d’installation, fonctionnement, déplacement et retrait des Consignes Pickup;  

 
(iii) de réalisation de services optionnels tels que (i) la mise à disposition de casiers au sein de 

la Consigne Pickup permettant aux administrés d’y déposer et retirer des commandes ( le 
« Service » ou « Service de mise à disposition de casiers » ) , (ii) l’utilisation par le 
Partenaire d’un espace de communication digitale sur les écrans de retrait des Consignes 
Pickup (le « Service de communication digitale »), ou encore (iii) la réservation par 
Pickup d’un espace adjacent à l’Emplacement permettant d’agrandir la Consigne Pickup 
au cours de l’exécution du Contrat (la « Réservation d’Espace Supplémentaire »). 

 
3. DESCRIPTION DES SERVICES PICKUP 
 
3.1. Les Consignes Pickup 

 
3.1.1. Validation des Emplacements et configuration des Consignes Pickup 
 
3.1.1.1. En amont de la conclusion du présent Contrat : 

 
- le Partenaire a présenté à Pickup une liste préliminaire non exhaustive d’Emplacements pour 

l’installation et l’exploitation de Consignes Pickup. La proposition d’Emplacements ne crée 
aucune obligation de quelque nature que ce soit à l’égard de Pickup ; 
 

- Pickup a informé le Partenaire de la procédure de validation des Emplacements ainsi que de 
détermination de la Configuration des Consignes Pickup. 

 
3.1.1.2. Les Parties conviennent de déterminer d’un commun accord au cours de l’exécution du Contrat 

(i) les Emplacements et Configurations des Consignes Pickup ainsi que (ii) le calendrier de 
déploiements de ces dernières.  
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3.1.1.3. Pour les besoins de la détermination des Emplacements et Configuration des Consignes 
Pickup : 
 

- Pickup a établi un cahier des charges type ainsi que les pré-requis techniques pour chaque 
typologie de Consignes Pickup (ensemble le « Cahier des Charges »). A ce titre, en cas 
d’évolution de la Configuration des Consignes Pickup convenu d’un commun accord exprès et 
formalisé des Parties au cours de l’exécution du Contrat ou dans les conditions prévues à 
l’article 3.4. des présentes, les conditions tarifaires associées seront amenées à évoluer selon 
les modalités financières décrites à l’article 4 des présentes. D’autre part, toute modification 
substantielle du Cahier des Charges devra faire l’objet d’une notification par tout moyen écrit 
de Pickup au Partenaire. 
 

- le Partenaire mettra à la disposition de Pickup l’ensemble des moyens raisonnablement 
admissibles, tels que les plans des Emplacements et les différentes données techniques qui 
lui seraient nécessaires à Pickup. 

 
Le Partenaire reconnaît et accepte que Pickup reste le décisionnaire final quant à la détermination des 
Emplacements et Configurations des Consignes Pickup. En ce sens, le Contrat sera déclaré nul et non 
avenu en cas de désaccord des Parties ou si aucune Consigne Pickup n’est installée et ce, sans ouvrir 
un quelconque droit à indemnité à l’égard du Partenaire. 

 
3.1.1.4. Jusqu’au terme du Contrat, les Parties pourront ajouter un ou plusieurs Emplacements. L'accord 

des Parties sur de tels ajouts pourra valablement être échangé par courriers électroniques, 
clairement libellés et permettant d’identifier les nouveaux Emplacements. Les Parties conviennent 
de suivre la procédure décrite aux présentes pour toute nouvelle installation d’une Consigne Pickup 
et d’établir une liste des Emplacements.  

 
3.1.2. Installation de la Consigne Pickup 

 
3.1.2.1. L’installation de la Consigne Pickup est réalisée selon les préconisations et instructions de 

Pickup dont notamment que celle-ci soit fixée au sol ou dans un mur adossé. 
 

Si, pour quelque raison que ce soit, le Partenaire souhaite déroger aux préconisations de Pickup pour 
l’installation de la Consigne Pickup alors celui-ci accepte de décharger Pickup de toute responsabilité 
en cas d'accidents ou de dommages résultant de l’installation non conforme de la Consigne Pickup aux 
recommandations de Pickup et, ainsi, d'assumer entièrement les risques et conséquences qui 
pourraient en résulter. Dans une telle hypothèse, le Partenaire s'engage à signer une décharge de 
responsabilité qui lui sera communiquée par Pickup. 
 
3.1.2.2. Dans l'hypothèse où des travaux seraient nécessaires à l’installation de la Consigne Pickup sur 

l’Emplacement, tels que la création d’une dalle, de plots béton ou encore la mise à disposition d’une 
alimentation électrique de 220V lorsque l’alimentation en électricité de celle-ci n’est pas effectuée 
via batterie ou panneaux solaires, le Partenaire présentera un devis à Pickup. Les Parties 
conviennent que Pickup pourra :  

 

- refuser le devis, sans obligation de motifs, et soit (i) effectuer les travaux par ses propres 
moyens, (ii) convenir d’un commun accord avec le Partenaire d’un nouvel Emplacement ou 
encore (iii) se réserver le droit ne pas installer la Consigne Pickup sans que cela puisse ouvrir 
un quelconque droit à l’égard du Partenaire entraînant, ainsi, la fin de plein droit du Contrat; ou,  
 

- accepter le devis. Le montant de celui-ci sera facturé par le Partenaire à Pickup à la date 
convenue par les Parties après la réalisation desdits travaux. 

 
Le Partenaire reconnaît et accepte qu’en cas de retrait d’une Consigne Pickup, pour quelque cause que 
ce soit, l’Emplacement ne sera pas remis en leur état initial par Pickup. 
 
Enfin, si le Partenaire décide, pour quelque cause que ce soit, de ne pas installer la Consigne Pickup 
malgré la réalisation desdits travaux, Pickup se réserve le droit de le facturer du montant de ces derniers. 
 
3.1.2.3. Le Partenaire reconnaît et accepte que la Consigne Pickup peut faire l’objet de périodes 

d’indisponibilités pour causes de maintenance technique. 
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3.1.2.4. Chaque installation donnera lieu à l’établissement par Pickup d’un procès-verbal d’installation 
de la Consigne Pickup.  

 
3.1.3. Déplacement et retrait des Consignes Pickup  

 
3.1.3.1. Si, pour quelque raison que ce soit, le Partenaire désire déplacer la Consigne Pickup, celui-ci 

devra en faire la demande auprès de Pickup, par courrier électronique à l’adresse indiquée à l’article 
17.4 des présentes, et lui proposer le nouvel Emplacement. 

 
Sous réserve de la validation par Pickup du nouvel Emplacement et du paiement par le Partenaire des 
« Frais de Déplacement », déterminés par devis établi par Pickup, le déplacement de la Consigne 
Pickup sera effectué par Pickup dans les délais convenus par les Parties.  
 
En cas de refus par Pickup du nouvel Emplacement proposé par le Partenaire : 

(i) Les Parties pourront convenir d’un nouvel Emplacement. Les Frais de déplacement seront 
à la charge du Partenaire ; ou, 

(ii) Pickup retirera la Consigne Pickup dans les délais prévus à l’article 3.1.3.4. du Contrat. 
Les Frais de Retrait seront à la charge du Partenaire dans les conditions décrites à l’article 
4.1.1.2. 

 
3.1.3.2. Pickup se réserve de droit de procéder au retrait de la Consigne Pickup, à ses frais et dans les 

délais qu’elle aura indiqué au Partenaire, si : 
 
- moins de 35% de ses casiers sont utilisés sur une période de trois (3) mois glissants ; 
- il est fait le constat de dégradations notables sur la Consigne Pickup, à raison d'une 

fréquence supérieure ou égale à deux (2) fois pendant toute période de douze (12) mois 
glissants ; 

- pour les Consignes Pickup à alimentation électrique 220V, celle-ci n’est pas électriquement 
alimentée pendant huit (8) jours cumulés sur une période d’un (1) mois. Par dérogation, les 
Frais de Retrait seront, alors, à la charge du Partenaire si la non-alimentation en électricité 
résulterait d’un fait, faute ou négligence de celui-ci ; 

- pour les Consignes Pickup à panneaux solaires, l’Emplacement ne permet pas le 
fonctionnement autonome de la Consigne Pickup. 

 
3.1.3.3. Le Partenaire se porte garant des autorisations et publicités nécessaires pour l’installation des 

Consignes Pickup sur les Emplacements. En cas de retrait d‘une ou plusieurs Consignes Pickup 
pour défaut d’autorisation, le Partenaire sera redevable des Frais de Retrait dans les conditions 
prévues à l’article 4.1.1.2. 

 
3.1.3.4. En cas de retrait d’une Consigne Pickup, Pickup retirera celle-ci, dès que possible et au plus 

tard dans un délai de deux (2) mois à compter soit (i) de la date effective de résiliation du Contrat ou 
(ii) lorsque plusieurs Consignes Pickup sont installées et exploitées de par l’exécution du Contrat, 
de la notification de demande de retrait d’une seule Consigne Pickup au sein d’un Emplacement 
émise par le Partenaire auprès de Pickup par courrier électronique à l’adresse indiquée à l’article 
17.4. Les Parties conviennent que ce délai est uniquement applicable pour le retrait d’une seule 
Consigne Pickup. En cas de déplacements ou retraits de plusieurs Consignes Pickup, Pickup 
transmettra au Partenaire le délai qui lui sera nécessaire. 

 
Enfin, lorsqu’une seule Consigne Pickup est installée et exploitée du fait de l’exécution du Contrat 
alors le retrait de celle-ci, dans les conditions prévues au sein des présentes, emportera de plein 
droit la résiliation du Contrat à la date effective du retrait de la Consigne Pickup.  

 
3.1.3.5. Chaque retrait donnera lieu à l’établissement par Pickup d’un procès-verbal désinstallation de 

la Consigne Pickup. 
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3.2. Le Service de mise à disposition de casiers 
 
3.2.1. Au-delà de sa prestation principale permettant aux « Utilisateurs » (tel que défini à l’article 7.2) 

le retrait, en totale autonomie, de colis éligibles issus des flux des transporteurs partenaires de 
Pickup, la Consigne Pickup permet la réalisation du Service de mise à disposition de casiers. 
Celui-ci permet aux préposés du Partenaire de déposer et retirer des biens, telles que des clefs, 
outillages dans le cadre de leur fonction, au moyen de casiers, qu’ils auront préalablement 
réservés au sein de la Consigne Pickup proposant le Service. 

 
3.2.2. Chaque « Réservation », désignant l’attribution d’un casier pour l’exécution d’une unité d’action 

comprenant le dépôt et le retrait d’un bien défini (l’« Opération de dépôt/retrait »), prend effet 
pour une durée de quatre (4) jours (la « Période de Réservation » ). La date de prise d’effet de 
celle-ci est indiquée par l’Utilisateur lors de sa demande de Réservation.  

 
En ce sens, le Partenaire reconnait et accepte qu’une Réservation ne pourra être associée qu’à une 
seule Opération de dépôt/retrait. Une nouvelle Réservation devra être réalisée pour toute nouvelle 
Opération de dépôt/retrait et ce bien qu’il s’agisse du même bien ou que la précédente Période de 
Réservation ne soit pas achevée.  
 
3.2.3. Les Utilisateurs pourront uniquement recourir au Service uniquement pour des biens non-listées 

en Annexe 4 du Contrat. Dans le cas contraire, le Partenaire sera tenu pour seul responsable 
des conséquences découlant du non-respect de la présente disposition. 
 
Les Utilisateurs devront également s’assurer que les biens déposés au sein des casiers sont 
conditionnés et emballés afin qu’elles puissent supporter le stockage au sein de la Consigne 
Pickup et ne constituent une quelconque cause de danger notamment pour lui-même, le 
personnel de Pickup, tout tiers, la Consigne Pickup ainsi que pour les autres biens transitant au 
sein de celle-ci. 

 
3.2.4. Le Service de mise à disposition de casier est facultatif et optionnel. Il pourra être activé, sous 

réserve d’éligibilité de la Consigne Pickup et après validation de Pickup à la suite d’une demande 
expresse du Partenaire formulée auprès de Pickup à l’adresse électronique indiquée à l’article 
17.4. Le refus d’activation du Service par Pickup ne saurait ouvrir un quelconque droit à indemnité 
au Partenaire ni ne constituerait un motif d’engagement de la responsabilité de Pickup. 
 

3.2.5. Enfin, le Partenaire reconnaît et accepte que le Service de mise à disposition de casiers est 
proposé à titre accessoire à l’objet principal du Contrat. A ce titre, celui-ci sera disponible tant que 
le montant total perçu par Pickup au titre du « Prix » (tel que défini ci-après) n’atteint pas quarante 
mille euros Hors Taxes (40 000 € HT) au cours du Contrat. 

 
3.3. Le Service de communication digitale 
 
3.3.1. Le Service de communication digitale permet au Partenaire de diffuser les communications 

publicitaires et/ou promotionnelles de son choix concernant son activité (les 
« Communications ») sur l’écran d’affichage des Consignes Pickup dans les conditions décrites 
au présent article et en Annexe 3. 

 
Le Service de communication digitale est strictement limité aux Consignes Pickup installées au 
sein des Emplacements. 
 

3.3.2. Le Service de communication digitale étant fourni à titre gratuit par Pickup, le Partenaire ne 
pourra, pour quelque cause que ce soit, engager la responsabilité de Pickup ou réclamer une 
quelconque indemnité ou compensation financière au titre d’un mauvais fonctionnement ou 
interruption de celui-ci.  
 

3.3.3. Le Partenaire reconnaît et accepte qu’il est seul responsable du contenu des Communications 
diffusées via le Service de communication ainsi que du respect des dispositions légales et 
réglementaires liées à la publicité, dont sans que cette liste ne soit limitative : des informations, 
textes, images, lisibilités et autres éléments. A ce titre, la responsabilité de Pickup ne pourra pas 
être engagée de quelque manière que ce soit.  
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En ce sens, le Partenaire se porte garant de tout recours et/ou réclamation que de ses clients ou 
des tiers pourraient exercer à l’encontre de Pickup du fait des Communications ayant fait l’objet 
du Service de communication digitale. 

 
3.3.4. Le Service de communication digitale est facultatif et optionnel. Il pourra être activé, sous réserve 

d’éligibilité de la Consigne Pickup et après validation de Pickup à la suite d’une demande 
expresse du Partenaire formulée auprès de Pickup à l’adresse électronique indiquée à l’article 
17.4. Le refus d’activation du Service par Pickup ne saurait ouvrir un quelconque droit à indemnité 
au Partenaire ni ne constituerait un motif d’engagement de la responsabilité de Pickup. 

 
3.4. La Réservation d’Espace Supplémentaire  
 
3.4.1. A l’occasion de la détermination de la Configuration de la Consigne Pickup, Pickup pourra 

proposer au Partenaire la « Réservation d’Espace Supplémentaire ».  
 
La Réservation d’Espace Supplémentaire offre à Pickup la possibilité de réserver un espace 
annexé à l’Emplacement (l « Espace Réservé ») afin d’agrandir la Configuration de la Consigne 
Pickup au cours de la « Période de Réservation » (tel que défini ci-après). En conséquence, le 
Partenaire, ou, le cas échéant, le Point de Vente Franchisé, s’engage à laisser l’Espace Réservé 
pendant toute la « Période de Réservation ». 
 

3.4.2. La Réservation d’Espace Supplémentaire prendra effet pour une durée maximale de vingt-quatre 
(24) mois à compter de l’installation de la Consigne Pickup sur ledit Emplacement (la « Période 
de Réservation »).  

 
La Période de Réservation prendra également fin (i) en cas de renonciation à l’Espace Réservé 
par Pickup transmis par tout moyen au Partenaire ou (ii) d’utilisation de tout ou partie de l’Espace 
Réserve pour l’installation et l’exploitation d’un agrandissement de la Consigne Pickup.  
 

3.4.3. Il est convenu qu'en cas d'utilisation de l'Espace Réservé par Pickup dans les conditions prévues 
aux présentes, la nouvelle Configuration prévaudra pour l'exécution du Contrat. Ainsi, 
l'agrandissement ne sera pas retiré à la fin de la Période de Réservation et la « Redevance », 
telle que définie à l'article 4.1 des présentes, sera ajustée à compter de son installation.  

 
4. MODALITES FINANCIERES ET DE FACTURATION 
 
4.1. Modalités financières 

 
4.1.1. Modalités financières concernant la Consigne Pickup 

 
4.1.1.1. En contrepartie des prestations de mise à disposition d’un Emplacement pour l’installation et 

l’exploitation de la Consigne Pickup par le Partenaire au profit de Pickup en vertu du présent Contrat, 
Pickup s’engage à verser au Partenaire une redevance mensuelle (la « Redevance ») dont le 
montant est déterminé comme suit :  

 
- 10 € HT par mètre linéaire de Consigne Pickup installé : 

Exemple : Pour une Consigne de trois (3) mètres linéaire le montant de la Redevance sera :  
3 x  10€ HT par mois  
 

Il est précisé que la Redevance ne sera plus due par Pickup pour tout mètre linéaire désinstallé et ce, 
à compter de sa date de retrait. De plus, les colis traités en Consigne Pickup ne donneront pas lieu à 
une rémunération du Partenaire. 
 
Les frais liés à la consommation d’électricité sont compris dans le montant de la Redevance payée par 
Pickup. Les autres charges, notamment celles liées à l’Emplacement, seront supportées par le 
Partenaire.  
 
La maintenance technique des Consignes Pickup et les frais y afférents (tels que réparations, nettoyage 
et remplacement) seront à la charge des Parties dans les conditions décrites en Annexe 3.  
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4.1.1.2. Au regard de l’investissement important consenti par Pickup dans le cadre du Contrat, le 
Partenaire accepte d’être facturé par Pickup des « Frais de Retrait » d’un montant de :  

 
- 2.990 € HT par Consigne Pickup retirée dans un délai inférieur à douze (12) mois à compter 

de son installation ou de la dernière modification de sa Configuration ; 
- 2.500 € HT par Consigne Pickup retirée dans un délai entre douze (12) mois et vingt-quatre 

(24) mois à compter de son installation ou de la dernière modification de sa Configuration ; 
- 1.990 € HT par Consigne Pickup retirée dans un délai entre vingt-quatre (24) mois et trente-

six (36) mois à compter de son installation ou de la dernière modification de sa 
Configuration. 
 

Les Parties conviennent que le Partenaire ne sera pas redevable des Frais de Retrait en cas de : 
 

- retrait d’une Consigne Pickup au-delà de son trente-sixième (36ème) mois d’installation ou 
de la dernière modification de sa Configuration ; 
 

- résiliation du Contrat ou retrait d’une Consigne Pickup pour manquement de Pickup à ses 
obligations contractuelles ; 

 
- résiliation du Contrat ou retrait d’une Consigne Pickup à l’initiative de Pickup pour une cause 

ne résultant pas d’un manquement du Partenaire à ses obligations contractuelles ; 
 

- retrait d’une Consigne Pickup à l’initiative du Partenaire, par tout moyen écrit avec accusé 
de réception à l’adresse électronique indiquée à l’article 17.4. moyennant le respect d’un 
délai de prévenance de deux (2) mois avant la date de retrait souhaitée : 

 
- en cas de contractualisation d’un nouveau « Contrat de Partenariat – Consigne 

Autonome Pickup » entre Pickup et le cessionnaire du bien au sein duquel se 
situe l’Emplacement ; 
 

- en cas de non-renouvellement ou de résiliation à l’initiative du bailleur du bail 
commercial du bien au sein duquel se situe l’Emplacement, sous réserve de 
présentation d’un justificatif ; 
 

- si l’exploitation de l’Emplacement devient impossible en raison d'un cas de force 
majeure dans les conditions de l'article 1218 du Code Civil, notamment dans le 
cas d'une expropriation partielle ou totale, rendant l’Emplacement impropre à sa 
destination ou inaccessible à la clientèle. 

 
Il est d’ores et déjà précisé qu’en cas de retrait d’une Consigne Pickup résultant de la fermeture du 

Partenaire et/ou de l’Emplacement pour dissolution, dissolution anticipée, redressement, liquidation ou 

toute autre raison, Pickup ne renoncera pas, le cas échant, à la créance que représenteraient les Frais 

de Retrait.  

 

4.1.2. Modalités financières concernant le Service de mise à disposition de casiers 
 

En contrepartie du recours au Service de mise à disposition de casiers par les Utilisateurs dans les 
conditions prévues au Contrat, Pickup recevra du Partenaire une rémunération par « Réservation » 
d’un casier d’une Consigne Pickup (le « Prix ») d’un montant déterminé comme suit : 
 

Type de casier Coût Hors Taxes par 
Réservation  

Dimensions du casier 
(hauteur, largeur, profondeur) 

S 1 € H 75 x L 395 x P 550 mm  

M 1,5 € H 165 x L 395 x P 550 mm 

L 2 € H 335 x L 395 x P 550 mm  

XL 3 € H 705 x L 395 x P 550 mm  

 
En cas de non-libération du casier à l’issue de la Période de réservation, un montant forfaitaire de trois 
(3) euros Hors Taxes par jour supplémentaire d’occupation du casier sera facturé au Partenaire.  
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4.2. Modalités de facturation 
 
4.2.1. Par dérogation à l’article L. 2125-4 du Code Générale de la Propriété des Personnes Publiques 

(« CG3P »), les Parties conviennent que conformément au mandat d’auto-facturation prévu en 
Annexe 2, Pickup établira au nom et pour le compte du Partenaire une facture mensuelle pour la 
Redevance qui lui sera transmis à l’adresse électronique indiquée au sein de la Fiche de 
Renseignement prévue à l’Annexe 1 des présentes. Le règlement des factures est effectué par 
virement bancaire dans un délai de trente (30) jours à compter de leur date de réception. 
 
Il est précisé que les premières et dernières factures énoncées ci-dessus seront calculées au 
prorata temporis. 

 
4.2.2. Les factures résultant de l’application des Frais de Déplacement, des Frais de Retrait ou tous 

autres frais à la charge du Partenaire conformément aux dispositions des présentes seront 
établies par Pickup et transmises au Partenaire à l’adresse électronique indiquée au sein de la 
Fiche de Renseignement.  

 
Lesdites factures devront être réglées par virement bancaire dans un délai de trente (30) jours à 
compter de leur date de réception.  

 
4.2.3. Les factures résultant du Service de mise à disposition de casiers seront, par dérogation à l’article 

L. 2125-4 du Code Générale de la Propriété des Personnes Publiques (« CG3P »), établies 
mensuellement par Pickup et transmises au Partenaire à l’adresse électronique indiquée au sein 
de la Fiche de Renseignement. 

 
Les Parties conviennent que les sommes dues au titre du Service seront payables par le Partenaire par 
compensation avec celles dues par Pickup au titre de la Redevance. 

 
Dans l’hypothèse où les sommes dues au titre du Service de mise à disposition de casiers seraient 
supérieures à celles de la facture décrite à l’article 4.2.1., les Parties conviennent que Pickup émettra à 
l’attention du Partenaire une nouvelle facture du montant restant. Ladite facture devra être réglée par 
virement bancaire dans un délai de trente (30) jours à compter de sa date de réception.  
 
4.2.4. Toute somme non réglée à échéance, totalement ou partiellement, sera sanctionnée de plein 

droit par l’octroi d’une pénalité de retard, calculée sur le montant TTC des sommes dues, sur la 
base de trois (3) fois le taux d’intérêt légal, outre une indemnité forfaitaire règlementaire pour frais 
de recouvrement de quarante (40) euros par facture. Toute facture devra comprendre les 
mentions obligatoires de l’article L. 441-9 du Code de commerce. Chaque Partie accepte 
expressément que toute facture soit émise, le cas échéant, sous format électronique au sens des 
articles 289 VI et suivants du Code Général des Impôts. 

 
5. DUREE ET RESILIATION 
 
5.1. Conformément respect des dispositions du CG3P, le Contrat prend effet à compter de sa signature 

pour une durée déterminée de cinq (5) ans (la « Durée Initiale »).  
 
Le Contrat sera reconduit tacitement pour des périodes de cinq (5) (les « Périodes de 
reconduction »), dans la limite d’une durée totale de quinze (15) ans à compter de son entrée en 
vigueur, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des Parties par tout moyen écrit avec accusé de 
réception au plus tard trois (3) mois avant le terme de la Période Initiale ou de chaque Période de 
reconduction. 

 
Chaque Partie pourra résilier de plein droit le Contrat, sans qu'il soit besoin de faire constater cette 
résiliation par voie judiciaire ou par tout autre moyen, et sans préjudice des dommages-intérêts 
qu'elle pourrait réclamer, en cas de manquement grave et/ou répété de l’autre Partie à l’une 
quelconque de ses obligations définies au présent Contrat, et à l’issue d’un délai d’un (1) mois (ou 
tout autre délai plus court nécessité par l’urgence entourant les circonstances du manquement) 
après une mise en demeure par tout moyen écrit avec accusé de réception de remédier audit 
manquement restée infructueuse. 
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5.2. Pendant toute la durée du préavis, les Parties s’engagent à continuer à exécuter le Contrat de 
bonne foi, aux conditions habituelles. 

 
La cessation du Contrat ne fera naître aucun droit à indemnité d’aucune sorte au profit de l’une ou 
l’autre Partie, quelle que soit la date de cessation.  
 

5.3. En cas de résiliation du Contrat, Pickup s’engage à procéder, à ses frais, au retrait des Consignes 
Pickup, à l’exception des Frais de Retrait, ainsi que le cas échéant des frais prévus au Contrat, qui 
resteront à la charge du Partenaire. En cas de résiliation du Contrat pour manquement, la Partie 
ayant commis le manquement supportera les Frais de Retrait des Consignes Pickup.  

 
6. DECLARATION ET ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
6.1. Engagements de Pickup 
 
6.1.1. Pickup s’engage à (i) installer et exploiter une Consigne Pickup dans chaque Emplacement dans 

les conditions prévues à l’article 3.1 du Contrat et (ii) à en assurer la maintenance technique dans 
les conditions prévues en Annexe 3 des présentes.  
 

6.1.2. Par le présent Contrat, Pickup est autorisé à sous-traiter, même partiellement, l’exécution de ses 
engagements et obligations contractuelles dont notamment l’installation, désinstallation et 
maintenance des Consignes Pickup.  

 
6.1.3. Les Parties rappellent que le Contrat est constitutif d’une simple mise à disposition d’espace au 

sein d’Emplacements afin d’installer et d’exploiter les Consignes Pickup. 
 

En conséquence, Pickup reconnaît formellement et sans réserve ne pas pouvoir revendiquer le bénéfice 
de la propriété commerciale de l’Emplacement ni se prévaloir à ce titre d’une quelconque indemnité. La 
mise à disposition étant – en tant que de besoin – expressément exclue du champ d’application des 
dispositions du décret du 30 septembre 1953 modifié et des articles L.145-1 à L.145-60, R.145-1 à 
R.145-11, R.145-20 à R.145-33 et D.145-12 à D.145-19 du Code de Commerce, les Parties ne pourront 
pas se prévaloir du régime des baux commerciaux au titre de la mise à disposition de l’Emplacement, 
celui-ci ne portant pas sur des locaux. 

 
En outre, Pickup renonce irrévocablement à toute prétention ou réclamation sur l’Emplacement à ce 
titre. De par cette mise à disposition, Pickup est seulement autorisée à installer et exploiter la Consigne 
Pickup selon les conditions énoncées dans le Contrat. 

 
Enfin, il est rappelé que la Consigne Pickup reste, en tout état de cause, la propriété exclusive et 
inaliénable de Pickup.  
 
6.2. Engagements du Partenaire 
 
Le Partenaire s'engage à : 
 

- communiquer à Pickup, pour chaque Consigne Pickup, toutes les informations nécessaires à 
son installation et exploitation, ainsi qu’à la complétude de la Fiche de renseignements figurant 
en Annexe 1 ;  

 
- mettre à disposition de Pickup dans chaque Emplacement un espace suffisant pour l’installation 

et l’exploitation de la Consigne Pickup (en ce compris un espace d’environ 1,5 m devant la 
Consigne) conformément aux prérequis techniques de Pickup ; 

 
- mettre à disposition une alimentation électrique 220V lorsque l’alimentation électrique de la 

Consigne Pickup n’est pas effectuée via batterie ou panneaux solaires. Dans l’hypothèse où 
des travaux seraient nécessaires pour mettre à disposition cette alimentation électrique, ces 
derniers seront effectués dans les conditions prévues à l’article 3.1.2.2. des présentes. Il est 
rappelé que les frais de consommation électrique nécessaire au fonctionnement de la Consigne 
Pickup sont compris dans le montant de la Redevance ; 
 

- maintenir l’Emplacement accessible, a minima pendant les horaires d'ouverture indiqués au 
sein de la Fiche de renseignement ;  
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- effectuer, si besoin, le nettoyage extérieur de la Consigne Pickup de manière à ce que l’écran 

de celle-ci reste lisible et accessible ; 
 

- apporter dans la garde de la Consigne Pickup, les mêmes soins qu’il apporte dans la garde des 
choses qui lui appartiennent tel que l’Emplacement ;  
 

- respecter les processus décrits en Annexe 3 du Contrat ; 
 

- ne pas déplacer lui-même la Consigne Pickup à un autre Emplacement que celui sur lequel est 
installée la Consigne Pickup. Pour toute demande de déplacement, le Partenaire devra 
respecter la procédure décrite à l’article 3.1.3. du présent Contrat. En cas de non-respect du 
présent engagement par le Partenaire, Pickup se réserve de droit de résilier le présent Contrat 
ou de retirer ladite Consigne Pickup dont les Frais de retrait seront à la charge du Partenaire ; 
 

- ne rien placer sur ou devant la Consigne Pickup, ne pas obstruer l'accès à la Consigne Pickup 
et ne pas modifier, empêcher le bon fonctionnement, ni endommager ou encore débrancher 
l’alimentation électrique de la Consigne Pickup. En cas de non-respect du présent engagement 
par le Partenaire, Pickup se réserve de droit de résilier le présent Contrat ou de retirer ladite 
Consigne Pickup dont les Frais de retrait seront à la charge du Partenaire ; 
 

- notifier dans les meilleurs délais Pickup d'un quelconque problème avec la Consigne Pickup 
dont il aurait eu connaissance. 

 
Enfin, le Partenaire s’engage à ne pas fournir d’autres prestations identiques ou même similaires à 
celles de l’activité Consigne Pickup ainsi que ses prestations y afférentes telle que le Service de mise 
à disposition de casiers, que celle de toute entité de Pickup ou a du groupe La Poste, au sein de la 
commune et ce pendant toute la durée du Contrat Toutefois, les Parties conviennent que le Partenaire 
sera libéré de cette obligation pour tout Emplacement situé à plus de cinq (5) kilomètres de toute 
Consigne Pickup installée et exploitée dans le cadre du Contrat, dont Pickup aura, par tout moyen écrit, 
refusé d'y installer une Consigne Pickup suite à la proposition du Partenaire. 
 
7. RESPONSABILITE 
 

7.1. Le Partenaire reconnait et accepte que Pickup est soumis à une obligation générale de moyens.  
 

7.2. La Consigne Pickup permet à ses « Utilisateurs » de retirer des colis éligibles. Etant précisé que 
le terme d’« Utilisateur » désigne les destinataires desdits colis, ou le cas échéant, les bénéficiaires 
des services associés à celle-ci lorsqu’ils sont proposés.  
Dans ce contexte, il est précisé que Pickup n’intervenant pas dans les relations entre les 
Utilisateurs, les expéditeurs et transporteurs, sa responsabilité ne saurait être engagée en cas de 
défaut ou dommages relatifs à la marchandise livrée en Consigne Pickup y compris leur livraison. 
Enfin, Pickup ne saurait garantir aux Utilisateurs un autre usage que celui proposé par la Consigne 
Pickup.  

 

7.3. Le Partenaire accepte sans réserve que si la responsabilité de Pickup devait être engagée 
directement ou indirectement en sa qualité d'intermédiaire technique, par quelque personne ou 
entité que ce soit, Pickup se réserve le droit de prendre, promptement et de plein droit, toute 
mesure administrative et/ou technique, en ce compris à l’égard des Utilisateurs, permettant de 
sauvegarder ses intérêts et/ou de se conformer aux obligations qui lui incombent et notamment, et 
sans que cette liste ne soit limitative, une suspension des services, un retrait anticipé de la 
Consigne Pickup, une résiliation anticipée du Contrat, etc. 
 

7.4. En cas de dommage consécutif matériel causé par Pickup au Partenaire du fait de l’exécution ou 
de la mauvaise exécution du Contrat, les Parties conviennent que la responsabilité de Pickup sera 
limitée à 1,5 millions d’euros par sinistre et par an. 

 
De convention express, les Parties conviennent que les dommages immatériels consécutifs ainsi 
que les dommages non consécutifs, matériels et immatériels, ne donneront pas lieu à 
indemnisation. 
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7.5. En toute hypothèse, Pickup ne saurait être responsable : 
 
- en cas d'indisponibilité de la Consigne Pickup pour des raisons telles que la défaillance du 

réseau public d'électricité, la défaillance des réseaux câblés de télécommunications, la perte 
de connectivité au réseau Internet due aux opérateurs publics ou privés, notamment des 
utilisateurs, pour quellque cause que ce soit, notamment de grèves, de tempêtes, de 
tremblements de terre ou de toute autre cause ayant les caractéristiques de la force majeure ; 
 

- en cas d'utilisation de la Consigne Pickup par tout utilisateur dans des conditions détournées 
ou non conformes à la destination de la Consigne Pickup et/ou de manière illégale ; 
 

- dans les limites de la législation en vigueur, pour tout dommage non consécutif, et ce y compris 
notamment les pertes de profit, de données ou tout autre perte de biens incorporels ou 
matériels, et ce même si Pickup a été informée de la potentialité de tels dommages pouvant 
survenir (i) de l'utilisation ou de l'impossibilité d'utiliser la Consigne Pickup ou (ii) suite à l'accès 
à la Consigne Pickup par un Utilisateur ou un tiers non autorisé.  
 

7.6. Pickup décline toute responsabilité quant à la licéité et la légalité et/ou la fiabilité et/ou la pertinence 
et/ou le contenu et/ou l’état des marchandises qui sont livrées en Consigne Pickup, dont il n’a, à 
aucun moment, ni la connaissance ni le contrôle ni la possession. 

 

8. ASSURANCE  
 
Chaque Partie garantit l’autre Partie qu’elle a contracté une assurance responsabilité civile 
professionnelle et d’exploitation ainsi qu’une assurance dommage aux biens couvrant l’ensemble des 
risques liés à l’exécution du présent Contrat. 
 
Le Partenaire s’engage à renoncer à tout recours contre Pickup ainsi que ses assureurs et 
réciproquement Pickup et ses assureurs s’engagent à renoncer à tout recours contre le Partenaire et 
ses assureurs.  
 
Chaque Partie s’engage à produire la preuve de cette assurance à l’autre Partie sur simple demande 
écrite. 
 
9. AUTORISATION D’UTILISATION DES DONNEES DES EMPLACEMENTS 
 
9.1. Pickup déclare que les informations communiquées par le Partenaire concernant chaque 

Emplacement pourront être utilisées uniquement pour les besoins du Contrat dans le but de 
permettre l’identification d’une Consigne Pickup au sein de celui-c, à la fois sur la fiche Google My 
Business éventuellement créée et gérée par Pickup pour l’Emplacement (la « Fiche Consigne »), 
le site internet de Pickup et, de manière générale, sur tout autre support que Pickup pourra décider 
d’utiliser pour référencer ses Consignes Pickup. Toutes utilisations desdites informations à d’autres 
fins sont strictement interdites.  

 
A cet effet, Pickup pourra notamment utiliser les données de localisations pour permettre la localisation 
géographique de l’Emplacement à la fois sur son propre site internet et sur la Fiche Consigne et de 
manière générale sur tout autre support que Pickup pourra décider d’utiliser pour référencer ses 
Consignes Pickup.  

 
9.2. Le Partenaire autorise notamment Pickup à :  
 

- utiliser les informations communiquées au titre du Contrat ainsi que tout signe distinctif (logo, 
nom commercial, slogan, etc.) du Partenaire en vue :  

• d’être référencé parmi le réseau Pickup sur le site internet de Pickup ainsi que tout autre 
support utilisé par Pickup ;  

• de créer une Fiche Consigne à son nom et pour son compte uniquement pour la 
Consigne Pickup ; 

- gérer la Fiche Consigne ainsi créée et notamment la mettre à jour en cas de modifications 
notamment des horaires et/ou jours d’ouverture, ou du nom de l’Emplacement, ou des 
services relais proposés et répondre aux commentaires des clients ;  
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- de manière générale, utiliser les informations communiquées au titre du Contrat en vue de 
la bonne exécution du Contrat dans le cadre et pour les besoins de la Consigne Pickup.  

 
9.3. Le Partenaire reconnait expressément que les informations communiquées et utilisées par Pickup 

le sont uniquement à des fins professionnelles et dans l’intérêt commun du Partenaire et de Pickup.  
 

10. PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
Le Partenaire ne pourra pas faire d’autre usage que celui que lui indiquera Pickup de la dénomination 
« Consigne Pickup » ou « Pickup » ou « Pickup Services » ou de toute autre dénomination (notamment 
celles de produits ou d’entités du Groupe La Poste) mentionnée sur tout matériel appartenant à Pickup 
et notamment la Consigne Pickup, ni de tout logo y afférent. 
Le présent Contrat n’a ni pour objet ni pour effet de conférer un droit quelconque à la Partie réceptrice 
sur les droits de propriété intellectuelle (et, en particulier, les marques, logos, noms de domaine) de la 
Partie émettrice. En conséquence, l'utilisation de la marque de l’une des Parties est formellement 
interdite sauf accord préalable et écrit de celle-ci. 
 
11. PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 

11.1. Les Parties s’engagent à respecter l’ensemble des dispositions du Règlement général sur la 
protection des données n°20216/679 du 27 avril 2016 (ci-après désigné « RGPD ») et de la loi 
Informatique et Libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 telle que modifiée (ci-après désigné ensemble 
la « Réglementation ») et à n’utiliser les données personnelles que pour les finalités d’exécution 
du Contrat.  

 
11.2. Au titre du Contrat, et plus particulièrement dans le cadre du Service de mise à disposition de 

casiers, Pickup réalise des traitements de données à caractère personnel au sens de l’article 4.2 
du RGPD. Le Partenaire revêt la qualité de Responsable de Traitement, et Pickup celle de Sous-
Traitant, au regard de la Réglementation. Dans ce cadre, le Sous-Traitant est autorisé à traiter pour 
le compte du Responsable de Traitement les données à caractère personnel nécessaires pour 
exécuter le présent Contrat et répondre aux exigences de la Réglementation. 

 
12. CONFORMITE AVEC LA REGLEMENTATION APPLICABLE / LUTTE CONTRE LA 

CORRUPTION 

 

Le Partenaire garantit que lui-même, ses dirigeants et salariés ainsi que toute personne agissant en 
son nom ou pour son compte (i) n’ont pas commis de violation de la Réglementation Anti-Corruption 
applicable et notamment qu’ils n’ont pas accordé, ou n’ont pas proposé d’accorder, directement ou 
indirectement un avantage indu quelconque (dons, promesses, cadeaux, invitations, etc.) à toute 
personne notamment en vue ou en contrepartie de l’obtention du Contrat ou de toute autre décision 
favorable, (ii) ni n'ont fait l’objet de sanctions civiles ou pénales, en France ou à l'étranger, pour violation 
de la Réglementation Anti-Corruption.   

 
Par ailleurs, le Partenaire s’engage à (i) respecter et faire respecter par ses dirigeants, salariés et toute 
autre personne agissant en son nom ou pour son compte, la Réglementation Anti-Corruption ainsi que 
les obligations visées au présent article pendant toute la durée de l’exécution du Contrat, (ii) mettre en 
œuvre et appliquer, dans les meilleurs délais suivant la signature du Contrat, un programme de lutte 
contre la corruption en application de la loi Sapin 2 ou, le cas échéant, en application de toute autre 
Réglementation Anti-Corruption applicable au Partenaire. 

 
Dans le cas où le Partenaire ne serait pas soumis aux réglementations susmentionnées, ce dernier 
s’engage à mettre en place des mesures visant à lutter contre la corruption (code de conduite anti-
corruption, formations spécifiques, dispositif d’alerte professionnelle, etc.) en s’inspirant des plus hauts 
standards internationaux en la matière.  
 
Enfin le Partenaire s’engage à notifier sans délai à Pickup : 

- toute violation potentielle de la Réglementation Anti-Corruption et des garanties et 
engagements visés au présent article qui serait commise par lui-même, ses dirigeants, 
salariés ou toute autre personne agissant en son nom ou pour son compte ;  

- toute demande, procédure ou enquête relative à une violation potentielle de la 
Réglementation Anti-Corruption le concernant ou concernant ses dirigeants, salariés ou 
toute autre personne agissant en son nom ou pour son compte.  
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13. RESPECT DES DROITS FONDAMENTAUX 

 
Le Partenaire s’engage pendant toute la durée du Contrat à (i) respecter les Droits Fondamentaux et 
notamment les principes du Pacte Mondial des Nations Unies et des conventions fondamentales de 
l’Organisation internationale du Travail auxquelles ledit Pacte Mondial fait référence, (ii) respecter la 
législation sociale en vigueur et veiller à la sécurité de l’environnement de travail de ses employés, (iii) 
promouvoir une plus grande responsabilité environnementale et, notamment, adopter les mesures 
appropriées en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants, (iv) prévenir 
les conflits d’intérêts et enfin (v) respecter les principes d’une concurrence loyale. 

 
A cet égard, le Partenaire s’engage à (i) identifier le risque de survenance de tels agissements, (ii) 
mettre en œuvre toute mesure permettant de prévenir et atténuer les atteintes aux Droits Fondamentaux 
et ce, le cas échéant, en application de l’article L225-102-4 du Code de commerce et (iii) appliquer ces 
mesures sans suspension pendant toute la durée du Contrat. 

 
Par ailleurs, le Partenaire s’engage à notifier sans délai à Pickup toute violation potentielle des Droits 
Fondamentaux et/ou des obligations prévues au présent article. 
 
14. CHARTE DES ACHATS RESPONSABLES 
 
Le Partenaire est informé de l’adhésion de Pickup à la « Charte des achats responsables » de 
GeoPost/DPDgroup qui lui est communiquée et à laquelle le Partenaire accepte d’adhérer. En vertu de 
cette charte, le Partenaire dispose d’un accès au dispositif d’alertes professionnelles de Pickup 
permettant de signaler tout manquement aux droits humains et aux libertés fondamentales, à la santé 
et à la sécurité des personnes ainsi qu’à l’environnement et aux autres principes énoncés dans la 
Charte, constaté dans le cadre de l’exécution du Contrat, ainsi que tout acte de corruption. Les alertes 
en question peuvent être adressées par voie électronique via le lien suivant : 
https://www.safecall.co.uk/en/clients/pickup/. 
 
15. CONFIDENTIALITE 

 
15.1. Les Parties reconnaissent que le Contrat et tous documents qui leur sont remis pour la 

conclusion et/ou l'exécution du Contrat ainsi que toute information concernant une des Parties dont 
elles pourraient avoir connaissance à l'occasion de la conclusion et/ou l'exécution du Contrat ont 
un caractère confidentiel. 
 
De la même manière le Partenaire reconnaît et accepte qu’aucune communication sur l’objet du 
Contrat ou sa réalisation ne pourra être effectuée par ce dernier sans l’accord exprès et préalable 
de Pickup. 
 

15.2. Les Parties s’engagent à ne pas divulguer toute information ayant un caractère confidentiel et 
à cet effet prennent toutes mesures nécessaires auprès de leur personnel et/ou intervenants de 
quelque nature qu’ils soient, permanents ou occasionnels.  
 

15.3. Les Parties s'engagent, dans un délai n'excédant pas un (1) mois après la cessation du Contrat, 
qu’elle qu’en soit la cause, à remettre sur demande de l’autre Partie tous les documents qui leur 
auraient été remis par l'autre Partie à l'occasion de la conclusion et/ou l'exécution du contrat. 
 

15.4. Il est expressément convenu que l’obligation de confidentialité restera en vigueur pendant une 
durée d’un (1) an à compter de la cessation du Contrat, qu’elle qu’en soit la cause. 
 

15.5. L’obligation de confidentialité ne s’applique pas aux informations qui : 
- sont connues des Parties et dont elles sont en mesure de prouver qu’elles en ont eu 

connaissance par elles-mêmes ou par un tiers autre qu’une des Parties avant la date de 
signature du contrat, 

- sont dans le domaine public ou y tomberaient au cours de l’exécution du contrat autrement 
que par actions ou omissions d’une des Parties et/ou personnel et/ou intervenant de quelque 
nature qu’il soit, permanent ou occasionnel. 

 
  

https://www.safecall.co.uk/en/clients/pickup/
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16. TRANSMISSION DU CONTRAT 
 

16.1. Le présent Contrat ne peut être cédé ou transféré, en tout ou partie, par l’une des Parties, sans 
l’accord écrit, exprès et préalable de l’autre Partie.  
 

16.2. Chaque Partie pourra librement céder ou transférer le Contrat, en tout ou partie à toute société 
de son groupe. L’autre Partie consent par avance à de telles cessions ou transferts et libère la 
Partie concernée de ses obligations pour l’avenir. Elle fournira sans délai à la Partie concernée 
toute réitération de son accord dont la Partie concernée pourrait faire la demande. 
 
On entend par société du groupe, toute société détenue directement ou indirectement par le groupe 
au sens des dispositions des articles L 233-3 et L 233-16 du Code de Commerce. 
 

16.3. Il est expressément convenu qu’en cas de prise de contrôle directe ou indirecte de l’une des 
Parties par un concurrent de l’autre Partie, le présent Contrat pourra être résilié par cette dernière 
sans préavis. 
 

16.4. En cas de cession, et sauf accord contraire, la Partie cessionnaire est expressément déchargée 
de l’ensemble des obligations et responsabilités nées après la cession.  

 
16.5. Enfin, toute ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 

judiciaire à l’encontre d’une Partie devra immédiatement être notifiée à l’autre Partie par lettre 
recommandée avec avis de réception. 

 
17. DISPOSITIONS GENERALES 
 
17.1. Nature du Contrat – caractère accessoire de l’activité 
 
Le présent Contrat n’a ni pour objet ni pour effet de porter atteinte à l’indépendance des Parties, en 
particulier du Partenaire, ni de faire du Partenaire, ses salariés ou les mandataires ou les agents 
commerciaux de Pickup. 

 
L’activité résultant de l’exécution du présent Contrat doit toujours demeurer accessoire et même 
minoritaire par rapport à l’activité principale et aux autres activités du Partenaire.  

 
17.2. Intégralité et modification du Contrat 
 
Les Parties reconnaissent que le Contrat et ses Annexes constituent l’intégralité des rapports 
contractuels conclus entre elles et se substituent à toute disposition ou accord antérieurs, écrits ou 
verbaux. 
 
Aucune modification du Contrat ne produira d’effet entre les Parties sans prendre la forme d’un avenant 
dûment daté et signé par elles. 
 
17.3. Force majeure 
 
Les Parties seront dégagées de plein droit de toute responsabilité en cas de survenance d’un cas de 
force majeure. Au titre du présent Contrat, la force majeure s’entend conformément aux dispositions de 
l'article 1218 du Code civil et de la jurisprudence. 
 
Si l’exécution du présent Contrat par l'une des Parties est retardée ou empêchée en raison d’un cas de 
force majeure au-delà d’une durée d’un (1) mois à compter de la survenance dudit cas de force majeure, 
sa résiliation sera prononcée après notification effectuée par la Partie la plus diligente. 
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17.4. Notifications 
 
Sans préjudice des dispositions spécifiques du Contrat requérant une notification par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, toutes les notifications aux termes du Contrat seront 
effectuées par message électronique aux adresses indiquées : 
 

Pour le Partenaire : à l’adresse électronique spécifiée au sein de la Fiche de Renseignement 
au sein de la partie réservée au Contacts du Partenaire, 

Pour Pickup : consigne-deploiement@pickup-services.com  
 

Toute modification de l'identité ou de l'adresse des destinataires devra faire l'objet d'une notification par 
la Partie concernée à l'autre Partie conformément aux dispositions du présent article. 
 
17.5. Nullité 
 
Si l’une quelconque des stipulations du Contrat s’avérait nulle au regard d’une règle de droit en vigueur 
ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle serait alors réputée non écrite, sans pour autant 
entraîner la nullité du contrat qui la contient, ni altérer la validité de ses autres stipulations sauf si la 
stipulation annulée est une stipulation essentielle dudit contrat. 
 
17.6. Renonciation 
 
Le fait que l’une ou l’autre des Parties ne revendique pas l’application d’une clause quelconque du 
Contrat ou acquiesce à son inexécution, que ce soit de manière permanente ou temporaire, ne pourra 
être interprété comme une renonciation par cette Partie aux droits qui découlent pour elle de ladite 
clause. 
 
17.7. Droit applicable et différends 
 
Pour l’exécution du Contrat, les Parties font élection de domicile en leurs sièges sociaux indiqués en 
tête des présentes. 
 
Le Contrat est soumis au droit français.  
 
En cas de différend découlant de l’interprétation, de l’exécution ou de la résiliation du Contrat, les Parties 
s’engagent en tout premier lieu à rechercher une solution amiable à ce différend, dans le même esprit 
de collaboration et de loyauté qui a présidé aux discussions préalables au Contrat et à son exécution. 
Il est à ce titre précisé qu’en cas de difficulté d’interprétation entre l’une quelconque des présentes 
clauses et son titre, le contenu de la clause prévaudra sur son intitulé. 
 
A défaut de solution amiable trouvée dans un délai d’un (1) mois après la tentative de résolution à 
l’amiable de ce litige, le différend sera porté, conformément à l’article L. 2331-1 du CG3P, devant les 
tribunaux compétents de Paris, nonobstant les cas de pluralité de défendeurs ou d’appel en garantie. 
 
18. SIGNATURE ELECTRONIQUE  
 
Conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil, le Contrat pourra être signé électroniquement 
par le représentant habilité respectif des Parties mentionné dans les comparutions. Les Parties 
reconnaissent expressément que des signatures électroniques via DocuSign, lequel est conforme au 
règlement eIDAS (UE) 910/2014, pourront été utilisées pour la signature du Contrat par ces signataires.  
 
  

mailto:consigne-deploiement@pickup-services.com
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Par conséquent et conformément aux dispositions de l’article 1375 du Code civil, l’obligation de remise 
d’un exemplaire original papier à chacune des Parties ne sera pas nécessaire comme preuve des 
engagements et obligations de chaque Partie à cet accord en cas de signature électronique. La remise 
de copies électroniques du Contrat à chacune des Parties constitue une preuve suffisante et irréfutable 
des engagements et obligations de chaque Partie au Contrat. 
 
 
Le___________________________ 
 
 
 La Société PICKUP SERVICES  Le Partenaire COMMUNE DE VIRIAT 
Représentée par Romain JALLON Représentée par Bernard PERRET Mr le Maire  
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ANNEXE 1 – FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
(doit être retournée accompagnée d’un RIB)

INFORMATIONS DU PARTENAIRE 
Nom Emplacement Consigne pickup de l’eglise Entité Juridique COMMUNE DE VIRIAT 

Activité du 
Partenaire 

Administration publique générale 

Ville RCS N° SIREN  210104519 

Capital Forme juridique Collectivité territoriale 
commune 

Assujetti à TVA NON N° TVA 
Intracommunautaire 

CONTACTS DU PARTENAIRE (cf. Article 17.4 du Contrat) 
Nom Mr le MAIRE Prénom/Nom 

Bernard PERRET 

Téléphone fixe 0474253088 Téléphone portable 

Email Fonction Maire 

CONTACTS OPÉRATIONNELS (si différent du « Contacts du Partenaire ») 
Nom LOUBEAU Prénom CAROLE 

Téléphone fixe 0612328232 Téléphone portable 

Email Fonction Directrice des services 
Techniques

CONTACTS FACTURATION (si différent du « Contacts du Partenaire ») 
Nom Prénom 

Téléphone fixe Téléphone portable 

Email Fonction 

ADRESSE DE FACTURATION 
Adresse 204 RUE PROSPER CONVERT 

Code postal 01440 Ville VIRIAT 

DOMICILIATION BANCAIRE 
BIC BDFEFRPPCCT 

IBAN FR353000100224C010000000060 

Titulaire du compte PAIRIE VIRIAT 

INFORMATIONS CONCERNANT LA CONSIGNE PICKUP 
ADRESSE DE L’EMPLACEMENT (si différent de « Adresse de Facturation ») 

Adresse 

317 RUE PROSPER CONVERT 

Code Postal 01440 Ville VIRIAT 

HORAIRES D’ACCESSIBILITE DE LA CONSIGNE PICKUP 
JOUR PREMIERE PLAGE HORAIRE DEUXIEME PLAGE HORAIRE 

LUNDI 00H 24H 

MARDI 00H 24H 

MERCREDI 00H 24H 

JEUDI 00H 24H 

VENDREDI 00H 24H 

SAMEDI 00H 24H 

DIMANCHE 00H 24H 

PICOT Alice
0474251863

comptagestion@viriat.fr

servicetechnique@viriat.fr

0474251865
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CONFIGURATION ENVISAGEE DE LA CONSIGNE PICKUP  

Emplacement 
(Extérieur/Intérieur)  

Extérieur 

Typologie 

(220V/Panneaux 
solaires etc) 

FILAIRE  

Nombre de mètres linéaire envisagé sachant qu’un 
(1) mètre linéaire correspond à deux (2) colonnes 

6 COLONNES 

Nombre de centimètres disponibles au sein de 
l’Emplacement pour l’installation de la Consigne 
Pickup 

trois (3)m 

MONTANT DE LA REDEVANCE  
(en Euros Hors Taxes par mètre linéaire installé) 10€ HT SOIT 30 EUR HT 

SERVICES OPTIONNELS SOUHAITES : 
Service de mise à disposition de casiers :  Oui 

 Non 

Service de communication digitale :  Oui 

 Non 

Réservation d’Espace supplémentaire  Oui 

 Non 

Espace Réservé (Nombre de mètres linéaire réservé)  

COMMENTAIRES 
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ANNEXE 2 – MANDAT D’AUTO-FACTURATION 
 

PREAMBULE 
 
Les articles 289 du Code Général des Impôts et 242 nonies de l’annexe II du même code prévoient 
explicitement la possibilité, pour un assujetti à la TVA, de confier à un tiers la faculté d’émettre, en son 
nom et pour son compte, les factures correspondant aux livraisons de biens ou aux prestations de 
services qu’il réalise. 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
Le Partenaire (le mandant) donne mandat à Pickup (le mandataire) qui l’accepte, de s’auto-facturer, au 
nom et pour le compte du Partenaire, selon les conditions définies dans le présent mandat. 
 
Ce mandat concerne limitativement la facturation des opérations définies à l’article 2.1 du présent 
mandat. 
 
ARTICLE 2 – MODALITES 
 
2.1. Le présent mandat vaut pour toutes les factures visées à l’article 4 du Contrat. 
 
2.2. Le mandant conserve l’entière responsabilité de ses obligations en matière de facturation et de ses 
conséquences au regard de la TVA. Ainsi, il ne pourra pas arguer de la défaillance ou du retard du 
mandataire dans l’établissement de la facture pour se soustraire à l’obligation de déclarer la taxe 
collectée au moment de l’intervention de son exigibilité. De même, le mandant demeure redevable de 
la TVA due, le cas échéant, en application de l’article 283-3 du CGI lorsque celle-ci a été facturée à tort. 
 
2.3. Le mandant dispose d’un délai de douze (12) mois pour contester le contenu des factures émises 
en son nom et pour son compte par le mandataire. Ce délai commencera à courir au jour de la date 
d’émission de la facture sous réserve que le duplicata de la facture ait été transmis le jour même au 
mandant. 
 
2.4. Le mandataire s’oblige à porter sur chacune des factures émises au nom et pour compte du 
mandant toutes les mentions prescrites par la réglementation en vigueur et notamment celles précisées 
au § 2.7 ci-après en ajoutant, sur chacune des factures ainsi émises, « facture établie par Pickup 
Services au nom et pour le compte de la COMMUNE DE VIRIAT ». 
 
2.5. Nonobstant le présent mandat de facturation, le mandant s’engage à : 

- Verser au Trésor la taxe mentionnée sur les factures établies en son nom et pour son compte, 
- Réclamer immédiatement le double de la facture si cette dernière ne lui est pas parvenue, 
- Signaler toutes modifications dans les mentions concernant l’identification de son entreprise. 

 
2.6. Le mandataire s’oblige à utiliser une séquence de facturation chronologique et continue distincte 
pour chacun de ses mandants et pour la facturation effectuée pour son compte propre. Le mandataire 
pourra, à cet effet, faire précéder chaque numéro de factures d’un préfixe propre à chacun des assujettis 
qui lui a donné mandat pour établir ses factures. 
 
2.7. Le mandataire s’oblige à respecter les mentions légales devant figurer sur les factures. A cet égard, 

les factures émises devront obligatoirement porter les mentions énumérées ci-après : 
- La date et le numéro de la facture ; 
- La date de la vente ou de la prestation de services ; 
- La date à laquelle le règlement doit intervenir ; 
- Le nom, l’adresse et le numéro d’immatriculation au R.C.S. du mandant, ainsi que la forme de la 

société et son capital social ; 
- Le numéro d’identification à la TVA du mandant ; 
- Le nom complet et la dénomination sociale du client, ainsi que son adresse ; 
- Pour chaque bien vendu ou service fourni, la quantité, la dénomination précise, le prix unitaire hors 

taxe, le taux de TVA et le prix TTC, étant précisé que la référence à un contrat n’est pas suffisante ; 
- Par taux de TVA, le total hors taxe et la taxe correspondante ; 
- La mention de tous rabais, remises, ristournes ou escomptes acquis à la date de l’opération et 

directement liés à cette opération ; 
- Les conditions d’escompte et le taux des pénalités de retard ; 
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- La mention « TVA acquittée d’après les débits » si le mandant a opté pour le paiement de la taxe 
d’après les débits ; 

- La date d’exécution ou d’achèvement ou la date de versement d’acomptes dans la mesure où cette 
date est déterminée et est différente de la date de la délivrance ou d’émission de la facture. 

 
2.8. Compte tenu de la responsabilité encourue par le mandant, le mandataire respectera 
scrupuleusement les dispositions légales et réglementaires définies par le Code Général des Impôts et 
par la réglementation économique (article L. 411-3 et suivant du Code de Commerce). Il s’engage à 
supporter les conséquences financières du non-respect de cette réglementation qui pourraient être 
mises à la charge du mandant par l’administration. Sa responsabilité ne pourrait, en revanche, être 
recherchée dans l’hypothèse d’une communication incomplète ou inexacte par le mandant des 
éléments permettant l’établissement des factures. 
 
ARTICLE 3 – DUREE 
 
Le présent mandat est conclu et accepté pour une durée correspondant à celle du Contrat. 
 
ARTICLE 4 – INTUITU PERSONAE 
 
Le présent mandat est consenti au mandataire à titre personnel. En conséquence, le mandataire ne 
pourra le céder en totalité ou en partie ni en sous-traiter l’exécution en tout ou en partie sans l’accord 
préalable et écrit du mandant. 
 
ARTICLE 5 – RESILIATION 
 
En cas d’inexécution par le mandataire de l’une quelconque des clauses et conditions des présentes, 
le présent mandat sera résilié de plein droit et sans formalité si bon semble au mandant, trente (30) 
jours calendaires après une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
en tout ou en partie sans effet pendant ce délai, et sous réserve de tous dommages-intérêts. 
 
ARTICLE 6 – LOI APPLICABLE  
 
La loi applicable au présent mandat est la loi française. 
 
ARTICLE 7 – CLAUSE DE MEDIATION 
 
Avant toute action contentieuse, les parties chercheront, de bonne foi, à régler à l’amiable leurs 
différends relatifs notamment à la validité, l’interprétation, l’exécution ou l’inexécution, l’interruption, la 
résiliation ou la dénonciation du présent mandat. Les parties devront se réunir afin de confronter leurs 
points de vue et effectuer toutes constatations utiles pour leur permettre de trouver une solution au 
conflit qui les oppose. 
 
Les parties s’efforceront de trouver un accord amiable dans un délai de 30 jours à compter de la 
notification par l’une d’elles de la nécessité d’un accord amiable, par lettre recommandée avec avis de 
réception. 
 
Les Parties entendent conférer à cette procédure de conciliation, une pleine force contractuelle.  
 
De commune volonté des Parties, l’action en justice engagée par l’une d’elles en inobservation de cette 
procédure sera irrecevable. 
Toutefois, nonobstant les stipulations des paragraphes ci-dessus, les parties conservent en toutes 
circonstances la faculté d’agir par devant la juridiction des référés sur le fondement notamment des 
articles 145, 872 et 873 du Code de Procédure Civile. 
 
A défaut d’accord amiable, toutes les contestations nées de la présente convention relèveront de la 
compétence exclusive des juridictions compétentes situées dans le ressort de la Cour d'appel de Paris. 
 
ARTICLE 8 – ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes, chacune des parties élit domicile en son siège social sus-indiqué. 
Toute modification ne sera opposable à l’autre partie qu’après réception d’une notification par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
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ANNEXE 3 – DESCRIPTION ET CAHIER DES CHARGES  
 
 
1. Procédure de traitement des colis en Consigne Pickup 
 
Les processus décrits dans la présente annexe sont les processus cibles. Ils pourront faire l’objet 
d’adaptations. 
 
La Consigne Pickup permet de traiter les colis ou des commandes pour les clients de sites de e-
commerce. 
 
Sur le site Internet de l’e-commerçant, le client/destinataire choisit une Consigne Pickup pour la livraison 
de son colis.  
 
Le livreur, lors de la prise en charge des colis au départ de sa tournée, est notifié que certains colis 
peuvent être livrés dans la Consigne Pickup, sous réserve que les casiers nécessaires soient 
disponibles. 
 
Les colis suivants ne peuvent pas être livrés en Consigne Pickup : 

• Les colis à prestation complexe (échanges), 

• Les colis pour lesquels l’expéditeur ne souhaiterait pas que la Consigne Pickup soit utilisée, 

• Les colis pour lesquels Pickup ne possède pas de moyen de notification pour transmettre les 
codes de retrait aux clients/destinataires. (A terme, ces colis pourront être livrés en Consigne 
Pickup), 

• Les colis hors-normes dont les dimensions sont incompatibles avec une Consigne Pickup. 
 
Le livreur, lors de son arrivée sur place, se rend à la Consigne Pickup et réalise les opérations 
suivantes : 

• Déchargement des colis non retirés et des colis déposés, 

• Chargement des colis éligibles à la Consigne Pickup en fonction de la disponibilité des casiers. 
 
Le client/destinataire est notifié par sms et/ou email de la mise à disposition de son colis. Le sms et/ou 
email mentionne automatiquement l’emplacement de la Consigne Pickup au sein de laquelle se trouve 
son colis. Le sms et/ou email contient les codes de retrait nécessaires au retrait dans la Consigne 
Pickup. 
 
Lors du retrait en Consigne Pickup, le client/destinataire saisit ses codes de retrait et récupère son colis 
dans le casier qui s’ouvre.  
 
2. Maintenance de la Consigne Pickup 
 
Maintenance par Pickup 
 
Afin de préserver l’image du service, Pickup s’engage à maintenir la Consigne Pickup pendant toute la 
durée du Contrat à ses frais et sous sa seule responsabilité.  
 
En cas de détérioration de la Consigne Pickup remontée par le Partenaire présentant un risque pour la 
sécurité des personnes, Pickup fera ses meilleurs efforts pour prendre toute mesure conservatoire afin 
de mettre en sécurité ses installations sous un délai de soixante (72) heures et pour procéder aux 
réparations sous un délai de cinq (5) jours ouvrables. 
 
En cas de panne majeure liés à un dysfonctionnement informatique engendrant une interruption de 
service de la Consigne Pickup, Pickup s’engage à faire ses meilleurs efforts pour une remise en service 
de la Consigne Pickup sous quarante-huit (48) heures.  
 
Maintenance par le Partenaire 
 
Le Partenaire s'engage à effectuer tous travaux et réparations nécessaires au maintien en état et à 
l'entretien normal de l’Emplacement et de l’environnement associé (alimentation électrique, sol, 
structure du bâtiment etc.). 
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Si un incident survient et affecte la Consigne Pickup entrainant une défaillance du service assuré, 
Pickup et le Partenaire s’informeront réciproquement et sans délai et se réuniront – par tous moyens 
qui leur sembleront appropriés (conférence téléphonique, réunion sur site, etc.) - afin de définir d’un 
commun accord les modalités d’intervention. 
 
Accès à la Consigne Pickup 
 
Pickup et/ou toute personne intervenant pour son compte auront accès à l’Emplacement et à la 
Consigne Pickup aux jours et heures indiqués au sein de la Fiche de renseignement, tant pour les 
besoins de l'implantation des Consignes Pickup que pour ceux de leur maintenance et entretien, des 
livraisons, etc. 
 
Conditions d’intervention  
 
Pickup et ses sous-traitants demeurent entièrement responsables de leurs personnels respectifs 
pendant toute la durée de leurs interventions, instruisent leurs personnels des mesures ainsi que des 
consignes de sécurité qui régissent les conditions d’exécution du travail. 
 
3. Description et Cahier des charges du Service de communication digital 
 

 

 
 

  





 
 
 

24 

ANNEXE 4 : LISTE DES MARCHANDISES INTERDITES DANS LE CADRE DU SERVICE 
 
Le Partenaire reconnait et accepte que les marchandises suivantes sont non-éligibles au Service : 
 

• les biens qui, de par leur nature et/ou leur conditionnement, peuvent présenter un danger, ou 
porter atteinte à l’environnement, sauf produits de consommation courante, tels que, et sans 
que cette liste soit exhaustive, les armes ou engins destinés à exploser par modification de 
structure du noyau de l’atome, les combustibles, y compris nucléaires, produits ou déchets 
radioactifs, ou par toute autre source de rayonnement ionisant ou en relation avec la fourniture 
de biens ou de services concernant une installation nucléaire, ou frappant directement une 
installation nucléaire, 

 

• les marchandises intrinsèquement illicites telles que, et sans que cette liste soit exhaustive, les 
biens dont le transport et/ou la détention et/ou l’offre et/ou la cession et/ou l’acquisition et/ou 
l’emploi sont prohibés par la loi, 

 

• les marchandises dont l’émission et/ou la réception est illicite du fait de la qualité de l’émetteur 
et/ou du destinataire tels que, et sans que cette liste soit exhaustive, les biens dont la détention 
et/ou l’offre et/ou la cession et/ou l’acquisition et/ou l’emploi par une personne spécifique est 
interdit du fait d’une disposition légale, réglementaire ou contractuelle (tabac ou alcool aux 
mineurs, produits de santé nécessitant une prescription médicale par exemple), 

 

• les marchandises dont le transport ou la détention ne peuvent être effectués que par une 
profession réglementée ou impliquent la détention de documents spécifiques, tels que, et sans 
que cette liste soit exhaustive, les bijoux et articles d’horlogerie, les pierres et métaux précieux, 
les monnaies, devises, billets de banque et valeurs financières, les titres ou moyens de 
paiement au porteur et notamment les effets de commerce, chèques cadeaux, cartes 
téléphoniques ou équivalents, ainsi que d’une manière générale tout document papier ou autre 
support soumis à la légalité du transport de fonds et permettant d’effectuer un paiement 
fongible, ou encore tout moyen de paiement telle qu’une carte bancaire et/ou de crédit ; ou 
encore, toujours de façon non exhaustive, les munitions, les gaz, les matières inflammables, 
radioactives, toxiques, infectieuses ou corrosives, 

 

• les animaux ainsi que les êtres humains vivants ou morts, y compris tout ou partie de leurs 
corps et/ou organes et/ou issus du corps (sang, urine, etc.) ou encore des produits d’origine 
humaine ou de biosynthèse dérivant directement de produits d’origine humaine notamment 
destinés à des opérations thérapeutiques ou diagnostiques sur l’être humain, 

 

• les réponses à appels d’offres, les dossiers de préqualification dans le cadre d’attribution de 
marchés et les copies d’examens, 

 

• les biens comportant des données nominatives contraires aux dispositions de la loi n° 78-17 du 
06 janvier 1978 modifiée « Informatique et Libertés » et au règlement européen 2016/679 relatif 
à la protection des données, 

 

• les biens en relation avec la qualité de propriétaire ou d’exploitant d’aérodrome ou d’aéroport 
ou d’héliport de l’Utilisateur, ou en relation avec des manifestations aériennes, nautiques, en ce 
compris leurs exercices préparatoires, ou des manifestations de véhicules terrestres à moteurs 
(et de leurs essais) soumises à déclaration ou autorisation des pouvoirs publics et dont la 
responsabilité incombe à l’Utilisateur en tant qu’organisateur ou concurrent, 

 

• les biens en amiante ou plomb ou autre matière dangereuse pour la santé des personnes, 
 

• les travaux et/ou prestations de l’Utilisateur qu’il a fait exécuter pour son compte sur une partie 
d’un aéronef ou d’un engin spatial ou sur ou dans des aéronefs ou des engins spatiaux, y 
compris à ce titre l’avitaillement, ou les produits livrés et/ou conçus par l’Utilisateur ou pour son 
compte et destinés, à sa connaissance, à être incorporés dans des aéronefs ou des engins 
spatiaux ou à les équiper. 
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